
Bureau de la vérificatrice générale de l’Ontario

À Son Honneur le Président de l’Assemblée législative

À titre de vérificatrice générale, j’ai le plaisir de vous soumettre le rapport sur l’Application 
de la Chartre des droits environnementaux de 1993 du Bureau de la vérificatrice générale 
de l’Ontario, à déposer devant l’Assemblée législative conformément aux dispositions des 
paragraphes 51(1) de la Charte des droits environnementaux de 1993.
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